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· Résolution du CESE: Votez pour une Union européenne unie, démocratique, compétitive, durable et sociale 

	Rapporteurs
	Christa SCHWENG (groupe des employeurs — Autriche)
Cinzia DEL RIO (groupe des travailleurs — Italie)
Ioannis VARDAKASTANIS (groupe des organisations de la société civile — Grèce)

	

	Référence
	EESC-2024-00483-00-00-RES

	
	


Points clés

Le CESE

· invite les citoyens de l’Union européenne à faire usage de leur droit démocratique qu’est celui de voter. Il souligne qu’en se rendant aux urnes au mois de juin, les citoyens de l’Union auront la possibilité d’élire les députés au Parlement européen et d’appuyer, par leur voix, le renforcement de l’intégration européenne;
· fait valoir que l’Union nous offre la liberté de travailler, d’étudier et d’entreprendre dans chacun de ses États membres;
· insiste sur le fait qu’aucun pays de l’Union européenne n’est en mesure, à lui seul, de venir à bout de difficultés telles que la hausse du coût de la vie et de l’inflation, les guerres qui font rage à nos portes, les migrations, l’urgence climatique et le rétrécissement de l’espace civique. La réponse ne réside pas dans le nationalisme, le populisme ou les solutions propres à un seul État;
· relève que seule une Union européenne unie, démocratique, compétitive, durable et sociale nous permettra d’accomplir de réelles avancées sur ces questions, et de gommer les inégalités et les disparités entre les pays et en leur sein; 
· souligne qu’il importe de consolider, défendre et protéger sans relâche les valeurs communes de l’Union que sont la démocratie, la protection des droits de l’homme, la liberté d’expression, l’état de droit, la tolérance, la justice, la non-discrimination, l’égalité, la solidarité et la participation démocratique, et de prévenir à tout prix la pauvreté et l’exclusion sociale;
· fait observer que l’Union européenne doit s’imposer comme un acteur influent sur la scène mondiale pour prévenir et résoudre les conflits, investir dans le multilatéralisme et instaurer une paix durable;
· note que seule une Union européenne forte sera à même d’assurer la pérennité de son modèle économique et social en garantissant la sécurité économique et alimentaire, la compétitivité à l’échelle mondiale et la réalisation des transitions numérique et écologique.

	Contact:
	Sophie Zimmer
	Gemma Amran

	Tél.:
	+32 25469584
	+32 25469415

	Courriel:
	Sophie.Zimmer@eesc.europa.eu 
	Gemma.Amran@eesc.europa.eu
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· Stimuler une croissance inclusive à long terme au moyen de réformes et d’investissements

	Rapporteurs
	Javier DOZ ORRIT (groupe des travailleurs — Espagne)
Luca JAHIER (groupe des organisations de la société civile — Italie)
Wautier ROBYNS DE SCHNEIDAUER (groupe des employeurs — Belgique)

	

	Références
	Avis exploratoire à la demande de la présidence belge du Conseil de l’UE

	
	EESC-2023-04451-00-AC



Points clés

Le CESE

· accueille favorablement l’initiative de la présidence belge en matière d’investissement social et de renforcement de la dimension sociale du Semestre européen, notamment par l’intermédiaire du socle européen des droits sociaux, et s’attend à ce que la réforme du Semestre européen améliore la coordination entre les États membres et la transparence, et garantisse un suivi adéquat de la mise en œuvre des plans budgétaires et structurels nationaux;
· demande que les ressources financières existantes soient utilisées de manière efficiente et efficace, notamment grâce à une collaboration public-privé et à la mobilisation d’instruments financiers, avec une flexibilité maximale et des systèmes d’évaluation rigoureux;
· estime qu’il est urgent d’examiner la faisabilité de la constitution, avant 2026, d’une capacité budgétaire européenne qui permettrait de réaliser les investissements nécessaires aux priorités communes, en particulier pour les investissements sociaux, qui promeuvent la stabilisation cyclique et la fourniture de biens publics européens et assurent une croissance durable à moyen et long termes, en étant soutenus à la fois par des lignes directrices communes au niveau de l’Union et une aide financière de cette dernière;
· partage l’avis selon lequel les politiques d’investissement social — si elles sont bien conçues — peuvent avoir des effets positifs sur la croissance économique, la productivité et la compétitivité, ce qui est essentiel pour maintenir des emplois de qualité en Europe. Dans le même temps, les gouvernements nationaux doivent revoir leurs systèmes de protection sociale et s’assurer que les ressources disponibles sont concentrées sur l’aide sociale là où elle est le plus nécessaire;
· recommande que les besoins d’investissement dans les infrastructures sociales soient cohérents d’un État membre à l’autre et bénéficient du soutien financier de l’UE;
· réclame des réformes et des investissements dans des domaines sociaux clés (en particulier ceux qui favorisent le capital humain) car les politiques et investissements sociaux (y compris au moyen d’outils plus innovants et de la promotion de réformes appropriées, et en associant tous les acteurs concernés) peuvent devenir un facteur productif et générer des rendements économiques significatifs susceptibles de favoriser la croissance et de réduire ultérieurement les coûts principaux;
· réitère son appel en faveur d’une participation appropriée des partenaires sociaux et des organisations de la société civile à toutes les étapes de ce processus, au moyen de procédures de consultation formelles.

	Contact:
	Colombe Grégoire
	Krisztina Perlaky-Tóth

	Tél.:
	+32 25469286
	+ 32 25469740

	Courriel:
	Colombe.Gregoire@eesc.europa.eu 
	Krisztina.PerlakyToth@eesc.europa.eu


· CFP: modifications apportées aux montants destinés à certains programmes et fonds

	
	


	Références
	Avis de catégorie C
COM(2024) 100 final 

	
	EESC-2024-01013-00-00-AC



Points clés

Étant donné qu’il s’est déjà prononcé sur le contenu de la proposition en objet dans son avis sur la «Révision à mi-parcours du cadre financier pluriannuel 2021-2027», adopté le 20 septembre 2023[footnoteRef:1], le Comité a décidé de ne pas procéder à l’élaboration d’un nouvel avis en la matière, mais de se référer à la position qu’il avait soutenue dans le document susmentionné. [1: 	JO C, C/2023/867, du 8.12.2023, ELI: http://data.europa.eu/eli/C/2023/867/oj. ] 


	Contact:
	Georgios Meleas 

	Tél.:
	+32 25469795

	Courriel:
	Georgios.Meleas@eesc.europa.eu
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· Initiative EuroHPC

	
	

	

	Références
	Avis de catégorie C
COM(2024) 29 final 

	
	EESC-2024-00926-00-00-AC



Points clés

Le CESE a décidé de rendre un avis favorable au texte proposé.

	Contact:
	Alice Tétu

	Tél.:
	+32 25468286

	Courriel:
	Alice.Tetu@eesc.europa.eu





· Dispositifs médicaux/Eudamed

	Rapporteur
	Danko RELIĆ (groupe des organisations de la société civile — Croatie)

	

	Références
	COM(2024) 43 final 

	
	EESC-2024-00746-00-00-AC



Points clés

Le CESE

· demande que soient prolongées les périodes transitoires applicables à certains dispositifs médicaux de diagnostic in vitro («DIV») à haut risque, et plaide en faveur d’un cadre pragmatique et cohérent qui permette d’alerter à l’avance en cas de rupture d’approvisionnement et qui favorise la collaboration entre les fabricants, les organismes indépendants d’évaluation de la conformité (ou «organismes notifiés») et les autorités réglementaires, de manière à garantir un haut niveau de transparence et de préparation dans l’ensemble de l’Union;
· souligne la nécessité de faire participer les professionnels de santé à cette notification des pénuries et prône la mise en place d’un système intégrant leurs rapports et ceux des fabricants, afin d’accélérer les signalements et d’en accroître la précision;
· insiste sur la nécessité de mettre en place des programmes de formation complets pour toutes les parties prenantes engagées dans le secteur des dispositifs médicaux, y compris des programmes destinés à former les formateurs, pour garantir que les compétences réglementaires et techniques soient largement répandues;
· relève la place importante qu’occupent les PME dans le secteur des dispositifs médicaux grâce à leur dynamisme et à leur capacité d’adaptation, et réclame des mécanismes de soutien tels que des subventions et des parcours simplifiés de mise en conformité, de façon à renforcer leurs capacités d’innovation et leur position concurrentielle;
· suggère la mise en place d’une plateforme à l’échelle de l’Union pour faciliter le dialogue entre les parties prenantes, y compris les PME, les professionnels de santé, les fabricants et les organismes de réglementation; il sera ainsi possible de surmonter les difficultés et de diffuser les bonnes pratiques en matière d’innovation et de réglementation des dispositifs médicaux.

	Contact:
	Silvia Staffa

	Tél.:
	+32 25468378

	Courriel:
	Silvia.Staffa@eesc.europa.eu
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· Équivalence des semences produites en Moldavie et en Ukraine

	

	Références
	Avis de catégorie C
COM(2024) 52 final 
COM(2024) 53 final
EESC-2024-00852-00-00-AC



Points clés

Le CESE

· estime que le contenu de la proposition est entièrement satisfaisant et n’appelle aucun commentaire de sa part.

	Contact:
	Arturo Iniguez

	Tél.:
	+32 25468768

	Courriel:
	Arturo.Iniguez@eesc.europa.eu






· Produits chimiques: «une substance, une évaluation»

	Rapporteur
	John COMER (groupe des organisations de la société civile — Irlande)

	

	Références
	COM(2023) 779 final
COM(2023) 783 final 
COM(2023) 781 final 

	
	EESC-2023-05710-00-00-AC-TRA



Points clés

Le CESE

· accueille favorablement le paquet «une substance, une évaluation»;
· se félicite de la création d’une plateforme de guichet unique destinée à centraliser les données sur les substances chimiques émanant de différentes sources et placée sous le contrôle de l’Agence européenne des produits chimiques (ECHA);
· craint que, le nouveau règlement relatif à la réorganisation de l’agence n’ayant pas été publié, il soit impossible d’évaluer précisément le rôle dévolu à l’ECHA dans le système «une substance, une évaluation», rôle qui revêt une importance cruciale pour le bon fonctionnement de l’approche correspondante;
· se demande si les exploitants seront tenus de coopérer à la conduite d’études scientifiques ou s’ils pourront introduire un recours lorsque l’ECHA en réclamera la réalisation, dans les cas où les résultats ne peuvent pas être obtenus au moyen de dispositions ou de processus juridiques existants en vertu de la législation de l’Union;
· considère que les dispositions de la plateforme de données commune en matière de confidentialité doivent être clairement définies si l’on veut que les opérateurs du secteur fassent pleinement confiance au système. À cet égard, il est très positif que l’accès aux informations confidentielles puisse être contrôlé. En outre, il convient de fournir davantage de précisions concernant les modalités de partage et de réutilisation des données sur les produits chimiques;
· s’interroge sur la manière dont les différends seront résolus, dans le cas d’études commandées, et réclame que le principe de précaution soit appliqué pour protéger la santé publique et l’environnement;
· estime que la notification des études alourdira la charge administrative imposée aux entreprises et demande qu’elle fasse l’objet d’un suivi attentif;
· exprime des doutes quant à la capacité de l’ECHA à gérer le système d’une manière qui optimise les synergies et la coopération;
· demande que les nouveaux textes proposés garantissent un accès aussi large que possible aux documents renfermant des données sur les produits chimiques, et fait valoir qu’il est essentiel que des règles strictes s’appliquent à cet égard;
· relève que, dans sa forme actuelle, le train de mesures ne permet pas de garantir la fiabilité des données ni d’exploiter pleinement les précieuses connaissances issues de recherches indépendantes, notamment dans le système d’alerte et de réaction rapide, ainsi que dans le contexte plus large des évaluations d’ordre environnemental et sanitaire.

	Contact:
	Gaia Bottoni

	Tél.:
	+32 25469447

	Courriel:
	Gaia.Bottoni@eesc.europa.eu


· Forêts de l’UE — Nouveau cadre de l’Union européenne pour la surveillance des forêts et plans stratégiques

	Rapporteur
	Florian MARIN (groupe des travailleurs — Roumanie)

	

	Références:
	COM(2023) 728 final
COM(2023) 727 final 

	
	EESC-2023-02733-00-00-AC



Points clés

Le CESE

· salue avec prudence le cadre de surveillance des forêts proposé, qui devrait être traité comme un outil statistique et non comme un outil de surveillance, étant donné que la gestion des forêts relève de la compétence nationale;
· rappelle que certaines parties prenantes ne sont pas d’accord avec l’idée d’un règlement et préféreraient le maintien des systèmes de surveillance actuels, assorti de lignes directrices claires;
· accueille favorablement le plan forestier à long terme et recommande ce qui suit à son égard:
· les États membres de l’UE qui tirent des avantages de forêts sont instamment invités à établir un plan forestier à long terme;
· ces plans devraient inclure, dans leur structure, des aspects sociaux et économiques, compte tenu des valeurs multilatérales des forêts et de l’impact social des communautés forestières;
· conformément au principe de partenariat, il convient que la société civile soit intégrée dans l’élaboration et, selon la situation propre à chaque État membre, la mise en œuvre des plans;
· la conception, la mise en œuvre et le suivi des plans forestiers à long terme devraient être financés au moyen de fonds européens existants et nouveaux;
· le plan devrait venir compléter d’autres stratégies en matière de forêts et de bois;
· il devrait y avoir une concordance et une synergie claires avec les ODD et le plan devrait y contribuer;
· suggère que le rôle du comité permanent forestier soit renforcé notamment en ce qui concerne les activités futures en matière de surveillance des forêts; les acteurs concernés de la société civile devraient y participer, compte tenu du rôle prépondérant des forêts pour la société;
· propose qu’il soit tenu compte du juste équilibre entre, d’une part, le principe de subsidiarité et, de l’autre, le respect des compétences respectives des États membres, des droits de propriété privée, de la propriété des données, en accordant la même importance à toutes les données sur les forêts, qu’elles soient d’ordre économique, social ou environnemental;
· propose que la société civile soit associée à l’élaboration du cadre européen de surveillance des forêts et qu’une transparence suffisante soit garantie.

	Contact:
	Arturo Iñiguez

	Tél.:
	+32 25468768

	Courriel:
	Arturo.Iniguez@eesc.europa.eu





· Règlement sur le bien-être des chiens et des chats et leur traçabilité

	Rapporteur
	Maciej Dawid KUNYSZ (groupe des organisations de la société civile, Pologne) 

	

	Références:
	COM(2023) 769 final 
EESC-2024-00532-00-00-AC



Points clés

Le CESE

· se dit des plus satisfait des actions lancées par l’Union européenne en faveur du bien-être des chiens et des chats et de leur traçabilité;
· fait observer que l’élaboration de systèmes d’identification et d’enregistrement revêt une importance capitale pour améliorer le bien-être des chiens et des chats, dans la mesure où ils permettront un meilleur traçage de l’origine des animaux et de leur historique sanitaire;
· relève que la réglementation à l’examen exercera une forte influence sur le marché des animaux de compagnie, étant donné qu’elle peut entraîner une augmentation des coûts supportés par les éleveurs et les vendeurs, quand ils devront se conformer aux nouvelles exigences ainsi établies;
· préconise l’établissement d’un socle de règles minimales en matière de sanctions applicables en cas de violation des dispositions du règlement;
· recommande de veiller tout particulièrement à soutenir et éduquer les éleveurs et les vendeurs, afin qu’il leur soit plus facile de s’adapter aux exigences nouvellement fixées;
· insiste sur la nécessité de renforcer la coopération internationale dans le domaine de l’échange d’informations, des bonnes pratiques et des opérations conjointes visant à lutter contre le commerce illégal d’animaux;
· souligne qu’il sera capital de fournir aux systèmes d’identification et d’enregistrement les ressources appropriées pour qu’ils soient efficaces et accessibles à toutes les parties prenantes;
· accueille favorablement la proposition, qui a pour objectif de garantir que dans l’Union européenne, la totalité des chiens et des chats bénéficient d’un niveau élevé de bien-être et soient dûment identifiés et enregistrés, de sorte qu’il sera plus aisé de retracer leur parcours et de prévenir la contrebande.

	Contact:
	Arturo Iniguez

	Tél.:
	+32 25468768

	Courriel:
	Arturo.Iniguez@eesc.europa.eu
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· 	Réexamen du cadre relatif aux droits des passagers

	Rapporteure
	Ileana IZVERNICEANU DE LA IGLESIA (groupe des organisations de la société civile — Espagne)

	

	Références
	COM(2023) 753 final 
COM(2023) 752 final 
EESC-2023-05130-00-00-AC

	
	



Points clés

Le CESE

· soutient la nouvelle réglementation que la Commission propose, dont l’objectif est d’améliorer les droits et l’information des voyageurs. Les différents volets de cette nouvelle réglementation (voyages à forfait, droits des passagers et déplacements multimodaux) doivent être considérés comme complémentaires les uns des autres;
· se dit préoccupé par la grande méconnaissance, de la part des citoyens, des droits qui sont les leurs et des entraves à leur exercice. Dès lors, il considère que l’information constitue le levier le plus utile et le plus efficace pour que les passagers prennent connaissance de ces droits et puissent les exercer en cas de violation de ceux-ci;
· recommande à la Commission de faire en sorte que les prestataires de services touristiques fournissent des informations complètes et de qualité, qui soient accessibles et mises personnellement à disposition des voyageurs, même s’il peut exister d’autres canaux de transmission, comme le numérique.

	Contact:
	António Ribeiro Pereira

	Tél.:
	+32 25469363

	Courriel:
	Antonio.RibeiroPereira@eesc.europa.eu





· Train de mesures sur l’énergie éolienne

	Rapporteur 
	Thomas KATTNIG (groupe des travailleurs — Autriche)

	

	Références
	COM(2023) 668 final
COM(2023) 669 final
EESC-2023-05073-00-00-AC

	
	


Points clés

Le CESE

· soutient les efforts déployés par la Commission pour renforcer l’industrie éolienne de l’Union européenne et promouvoir le développement de l’énergie éolienne sur son territoire, compte tenu de la pression croissante exercée par des concurrents internationaux tels que la Chine et sachant que la stabilité de l’industrie éolienne de l’Union est cruciale pour favoriser le bien-être environnemental, économique et social. À cette fin, il convient d’étendre, de moderniser et de numériser les infrastructures de réseau, ainsi que de créer les infrastructures de stockage correspondantes. L’énergie éolienne devrait être considérée comme une infrastructure critique et bénéficier de tous les privilèges et obligations de diligence raisonnable qui en découlent;
· souligne qu’un nombre colossal de travailleurs sera nécessaire et qu’il ne pourra être satisfait à cet impératif qu’en consentant des investissements massifs dans les programmes de formation et de reconversion professionnelle, tant au niveau national qu’à celui de l’Union. Il importe de veiller, par une coopération étroite avec les partenaires sociaux à tous les niveaux, à ce que les nouveaux emplois offrent aux salariés des conditions de travail qualitatives et des perspectives fiables à long terme;
· regrette que le plan d’action n’accorde aucune reconnaissance aux systèmes locaux de production collective d’énergie («communautés énergétiques»), aux coopératives énergétiques et au partage de l’énergie en tant que forme de prosommation élargie, en dépit de leur importance sur les plans social, économique et de l’efficacité énergétique. plaide en faveur d’une participation effective des citoyens en tant que 7e pilier du plan d’action en matière d’énergie éolienne, sans quoi l’acceptation sociale de la transition, et en particulier de l’énergie éolienne, serait menacée;
· demande qu’il soit examiné s’il serait possible de fixer des exigences supplémentaires s’agissant de la planification régionale de l’énergie éolienne, par exemple en ce qui concerne des systèmes favorables au réseau, l’adéquation avec le profil de charge ou la répartition régionale des consommateurs de sorte à écrêter les pointes de consommation;
· recommande d’appliquer aux enchères des critères rigoureux de préqualification afin de garantir que tous les soumissionnaires observent les exigences sur les plans de la sécurité en général et au travail, de la négociation collective et des normes sociales et environnementales, notamment la nécessité de promouvoir une économie circulaire. Le CESE estime en outre qu’il est urgent de procéder à une numérisation complète de toutes les procédures pertinentes, en particulier celles relatives aux appels d’offres et aux autorisations, ainsi que de les accélérer.

	Contact:
	Giorgia Bordignon

	Tél.:
	+32 25468535

	Courriel:
	GiorgiaAndrea.Bordignon@eesc.europa.eu 
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· 		Communication sur la disponibilité des médicaments

	Rapporteur
	Danko RELIĆ (groupe des organisations de la société civile — Croatie)

	Corapporteur
	Thomas STUDENT (catégorie 2 — Allemagne)

	

	Références
	COM(2023) 672 - final

	
	EESC-2023-05446-00-00-AC



Points clés

Le CESE
· affirme que les Européens, où que ce soit dans l’Union, ne devraient en aucune façon pâtir d’un manque d’accès aux médicaments;
· préconise une transition stratégique vers l’autonomie dans la production de principes pharmaceutiques actifs (PPA) et de médicaments finis, dans le but de réduire la dépendance à l’égard de sources extérieures et de renforcer l’indépendance de ce secteur au sein de l’UE. Soutient la première liste de l’Union des médicaments critiques visant à lutter contre les pénuries;
· recommande la création d’un environnement juridique et économique stable, complété par une main-d’œuvre qualifiée et un financement adéquat, afin de garantir un avantage concurrentiel à l’industrie pharmaceutique européenne sur le marché mondial;
· propose d’introduire des approches innovantes en matière d’accès aux médicaments. Il plaide également en faveur de lignes directrices et de protocoles exhaustifs à l’échelle de l’UE et, plus généralement, du partage des données entre les principales parties prenantes;
· appelle de ses vœux un dialogue renforcé entre les institutions de l’Union, l’industrie pharmaceutique, les partenaires sociaux et les organisations de la société civile sur les capacités de production et la manière de surmonter les perturbations du marché;
· encourage les entreprises pharmaceutiques à informer les autorités des pénuries potentielles de manière proactive afin de mieux remédier aux difficultés de la chaîne d’approvisionnement;
· insiste sur l’importance d’associer les organisations de patients, les associations de professionnels de santé et les organisations représentant les personnes handicapées à l’élaboration des politiques, en particulier à la conception de stratégies pour améliorer la disponibilité des médicaments et le traitement des déchets pharmaceutiques et remédier aux prescriptions abusives;
· préconise de renforcer les partenariats internationaux et de diversifier les chaînes d’approvisionnement pharmaceutique en réponse à l’évolution du paysage mondial des soins de santé.

	Contact:
	Laia Tomas Vinardell

	Tél.: 
	+32 25469149

	Courriel:
	Laia.TomasVinardell@eesc.europa.eu



_____________
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